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Contrat attributif d’aide ANR-23-IACL-0008

P R [ A I ] R I E  - P S A I 1

Appel : IA Cluster
Consortium : CNRS, INRIA, Institut Pasteur, Université Paris Cité, Université PSL
Montant : 75 000 000 €
Durée : 60 mois
Début : 01/10/2024 
Coordinateur : Université PSL

Le coordinateur signe le contrat 
Les partenaires signent les documents financiers et les lettres d’engagement

Pour rappel, les lauréats ont été annoncés le 21 mai 2024



Contenu général

P R [ A I ] R I E  - P S A I 2

Le contrat est un contrat ANR « classique » qui définit entre autres :
• L’échéancier des versements par l’ANR
• Les obligations des partenaires : transmission des documents, justificatifs de dépenses, justificatifs 

d’apports,  ..
• Rapports annuels d’avancement du projet
• Les indicateurs annuels
• Les réunions de lancement, annuelle, de clôture
• Les obligations telles que l’établissement d’un plan de gestion de données ou la mention de l’aide 

dans les communications
• …



Spécificités IA Cluster - Evaluations

P R [ A I ] R I E  - P S A I 3

Livrable intermédiaire à 6 mois  – Vérification de la mise en place
• Un plan d’action comprenant les jalons et objectifs à atteindre, ainsi que la liste des KPI proposés 
• Une description du mode de management/gouvernance choisi pour la réalisation du projet 
• Grandes lignes directrices de la gestion administrative du projet : procédures, modalités de suivi et de 

retour internes au projet, ressources affectées (liste non exhaustive), au sein de l’établissement 
coordinateur et dans le périmètre du Consortium

Examen à 9 mois
• Sur la base des indicateurs fournis à 6 mois évaluation de la gouvernance et du pilotage du projet

Evaluation à 3 ans
• Evaluation de la trajectoire
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